
La taxe de séjour 
2019

Commune de Grimaud



Dématérialisation : 
un portail d’information internet

• Répondre à toutes
vos questions 

• Déclarer en ligne

• Reverser en ligne

• Récupérer ses
reçus

grimaud.taxesejour.fr



La percevoir auprès des touristes du 1er janvier au 31 décembre

Tenir à jour son registre du logeur, ou tout autre équivalent informatique

Tous les mois, avant le 15,  renseigner sur la plateforme le nombre de nuitées réalisées
dans son établissement le mois précédent.

Le reversement intervient :

Mensuellement pour les hébergements marchands

Annuellement pour les hébergements non-marchands

Comment gérer cette taxe ?



Quel que soit le canal de commercialisation, la 
taxe de séjour est due

Airbnb

HomeAway Abritel

Le Bon Coin

Booking

Gîtes de France

Autres sites web dont étrangers (plus de 300 acteurs actifs
rencensés sur le territoire français)

Agences immobilières

…



Les opérateurs numériques

Depuis le 1er janvier 2019, la collecte de la taxe de séjour est réalisée par les
opérateurs numériques intermédiaires de paiements dès lors qu’ils assurent un
service de réservation de location ou de mise en relation en vue d’une location
d’hébergements, pour le compte de loueurs non professionnels.
Reportez-vous à la facture de l’opérateur pour vérifier si la collecte de la taxe de
séjour a bien été effectuée.
Si ce n’est pas le cas, vous devrez collecter vous-même cette taxe et la reverser à la
Collectivité.

Les opérateurs numériques se chargeront de transmettre au Centre des impôts, le
montant annuel des revenus de vos locations saisonnières.
Vous pouvez bénéficier d’un abattement de 71% sur ces sommes déclarées si
votre hébergement est classé.



Les tarifs de la taxe de séjour en 2019

Aucun Changement de tarifs, hormis pour les hébergements non 
classés qui appliqueront une taxe dite « proportionnelle » :

Le tarif applicable par personne et par nuitée est égal à 5,5% du coût 
de la nuitée dans la limite du plafond de 2,53 € (Taxe additionnelle 
départementale incluse).

Attention ! Les labels (clés, épis…) ne font plus office de classement.



Un outil à votre disposition





Espace hébergeur



Pour un établissement tarif fixe



Pour un établissement tarif proportionnel pro



Pour un meublé de tourisme non classé
Déclaration au séjour



Pour un établissement tarif proportionnel non pro



En fin de période, vous devrez vous 
acquitter auprès de la mairie, des sommes 

encaissées au titre de la taxe de séjour.



Fermetures / congés



A compter du 1er mars 2019, un numéro d’enregistrement sera obligatoire pour 
toute location saisonnière, en vue de sa commercialisation.

Ce numéro à 13 caractères, est exclusivement délivré par la Mairie de Grimaud, 
via une plateforme dématérialisée.

Il devra figurer obligatoirement sur l’ensemble des documents de communication 
de l’hébergeur et surtout, devra être fourni à l’ensemble des opérateurs 
numériques lors de la mise en ligne d’une annonce.

La déclaration visant à obtenir ce numéro devra s’accompagner d’une demande 
de changement d’usage de votre hébergement, grâce à la même plateforme 
dématérialisée.

Le numéro d’enregistrement en remplacement 
du CERFA



Objectif de ces démarches :

Faciliter le contrôle des locations de meublés de tourisme

Lutter contre la pénurie de logement pour les actifs

Recenser l’offre d’hébergement

Appliquer une fiscalité équitable pour les meublés de tourisme

Veiller au respect des obligations du loueur

Garantir aux touristes un hébergement décent et déclarer 

Le numéro d’enregistrement en remplacement 
du CERFA



Attention, les opérateurs numériques vont refuser toutes offres d’hébergements 
à compter du 1er Mars, si celle-ci n’est pas associée à un numéro 
d’enregistrement.

Risques encourus pour les hébergeurs :
• Défaut de demande de changement d’usage : Jusqu’à 50 000 € d’amende civile 

par local concerné (jusqu’à 80 000 € d’amende pénale pour une fausse 
déclaration)

• Commercialisation sans numéro d’enregistrement ou avec un faux numéro : 
Jusqu’à 5000 € d’amende civile par local concerné

• Non transmission à la commune du nombre de jours de location enregistrés : 
jusqu’à 10 000 € d’amende par meublé

• Pour un logeur utilisant sa résidence principale et dépassant les 120 jours de 
location maximum par an : jusqu’à 10 000 €

Le numéro d’enregistrement en remplacement 
du CERFA



Risques encourus pour les intermédiaires :
• Commercialisation de meublés de tourisme sans numéro d’enregistrement : 

jusqu’à 12 500 € d’amende par meublé
• Non transmission à la commune du nombre de jours de location enregistrés : 

jusqu’à 50 000 € d’amende par meublé
• Non retrait d’une annonce d’un logement en résidence principale, au-delà de 

120 jours de location : Jusqu’à 50 000 € Par meublé

Le numéro d’enregistrement en remplacement 
du CERFA



L’outil Déclaloc

Cet outil permet aux propriétaires d’un hébergement situé sur la commune :
• D’effectuer sa déclaration d’hébergement et d’obtenir son numéro

d’enregistrement à 13 caractères
• D’effectuer sa demande de changement d’usage

L’outil Déclaloc étant lié à la plateforme de déclaration de la Taxe de séjour, les
informations fournies par les hébergeurs viendront directement :
• Se substituer aux informations existantes pour les hébergements déjà

enregistrés
• Créer les hébergements pour les nouveaux déclarants

Ces derniers recevront leurs identifiants de connexion afin d’effectuer les démarches
relatives à la taxe de séjour sur la plateforme de télédéclaration.



Comment effectuer votre 
déclaration ?



Comment effectuer votre demande 
de Changement d’usage ?



Comment effectuer votre demande 
de Changement d’usage ?



Vos interlocuteurs

Numéro d’enregistrement et déclaration de la taxe de séjour : 

Mairie de Grimaud : Mesdames Carole LORGUES et Carole FAUDON

Demande changement d’usage : 

Mairie de Grimaud : Monsieur Nathaniel COURTIS

Classement de vos meublés de tourisme : 

Office de Tourisme : Mesdames Chloé VIAC et Nathalie VITRANT



Service taxe de séjour
https://grimaud.taxesejour.fr/

Par mail : grimaud@taxesejour.fr
Par téléphone : 04 94 55 69 09


